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08/08/2025 – CPR Disruption: Création d’une part R (C)  
Codes ISIN : Part P : FR0010258756 - Part I : FR0011554237 

  
 
En qualité de société de gestion du fonds CPR Disruption, nous informons les porteurs de la modification suivante, qui 
interviendra à compter du 8 août 2025 :  
 

▪ Création d’une nouvelle catégorie de part dénommée «R-C» 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
 

 
Ces modifications, qui sont sans incidence sur le profil de risque de votre Fonds, ne nécessitent pas l’agrément de 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et n’impliquent aucune démarche spécifique de votre part. 
 
Les autres caractéristiques du Fonds demeurent inchangées. 
 
La documentation règlementaire modifiée de votre OPC (document d’informations clés (DIC), Prospectus et règlement) 
sera disponible sur le site internet de CPR Asset Management : www.cpram.com à compter du 08/08/2025. 
 
Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
La Direction 

Devise  euro 

Code ISIN  FR0014011GA8 

Cible investisseurs  

Strictement réservée aux investisseurs souscrivant 
directement ou via des intermédiaires fournissant un 
service de gestion de portefeuille sous mandat et/ou de 
conseil en investissement financier ne les autorisant pas 
à conserver des rétrocessions soit contractuellement soit 
en application de la réglementation MIFID 2 ou d’une 
réglementation nationale 

Valeur liquidative d’origine 100  euros 

Montant minimum de souscription initiale une fraction de part 

Montant minimum des souscriptions ultérieures une fraction de part 

Commissions de souscription non acquise au FCP 3% 

Commission de rachat non acquise au FCP N/A 

Frais de gestion financière 0,80% TTC maximum 

Frais administratifs externes à la société de 
gestion 

0,12% TTC  

Frais indirects maximum  
(commissions et frais de gestion) 

N/A 

Commission de surperformance 
15% annuel de la performance au-delà de celle de 
l'actif de référence 

Commission de mouvement N/A 

Affectation des sommes distribuables : 
✓ Résultat net 
✓ Plus-values nettes réalisées 

Capitalisation  
Capitalisation  

http://www.cpram.com/

